
32. Honoraires des commissaires aux comptes
Conformément à la recommandation de l’AMF, ce tableau n’intègre que les sociétés consolidées selon la méthode de l’intégration globale.

Deloitte 2019 PricewaterhouseCoopers 2019 KPMG 2019 (**)

(en millions d’euros)

Commissaire 
aux comptes

(Deloitte  
& Associés) Réseau

Total 
Deloitte %

Commissaire aux 
comptes

(Pricewaterhouse 
Coopers Audit) Réseau

Total 
PwC %

Commissaire 
aux comptes

(KPMG 
Audit IS) Réseau

Total 
KPMG %

Certification et examen limité 
semestriel des comptes  
individuels et consolidés

VINCI SA 0,4 - 0,4 3 % 0,4 - 0,4 4 % - - - 0 %

Filiales intégrées globalement 5,0 4,1 9,1 79 % 2,0 3,8 5,8 67 % 3,4 0,5 4,0 88 %

Sous-total 5,3 4,1 9,4 82 % 2,4 3,8 6,1 71 % 3,4 0,5 4,0 88 %

Services autres que la  
certification des comptes (*)

VINCI SA 0,4 - 0,4 3 % 0,2 - 0,2 3 % 0,1 - 0,1 2 %

Filiales intégrées globalement - 1,7 1,7 15 % 0,1 2,2 2,3 26 % 0,1 0,4 0,5 10 %

Sous-total 0,4 1,7 2,1 18 % 0,3 2,2 2,5 29 % 0,1 0,4 0,5 12 %

Total 5,7 5,8 11,5 100 % 2,7 5,9 8,6 100 % 3,6 0,9 4,5 100 %

(*) Les services autres que la certification des comptes incluent les services dont la fourniture est requise par la réglementation ainsi que les services fournis à la demande des entités contrôlées (audits 
contractuels, lettres de confort, attestations, procédures convenues, consultations et travaux liés aux changements de normes comptables, due diligence d’acquisition, audits de procédures et de systèmes 
d’information, et services fiscaux n’affectant pas l’indépendance des commissaires aux comptes).
(**) Commissaire aux comptes de certaines filiales du Groupe.

M. Note sur les litiges
Les sociétés qui font partie du groupe VINCI sont parfois impliquées dans des litiges dans le cadre de leurs activités. Les risques y affé-
rents ont été évalués par VINCI et ses filiales concernées en fonction de leur connaissance des dossiers et font l’objet, le cas échéant, 
de provisions déterminées en conséquence.

Les principales procédures judiciaires, administratives ou arbitrales en cours à la date du 31 décembre 2019 sont les suivantes : 

ˇ Dans le cadre du contentieux indemnitaire engagé par la SNCF, en mars 2011, à la suite de la décision rendue le 21 mars 2006 par le Conseil 
de la concurrence (*), lequel avait sanctionné plusieurs sociétés au titre d’ententes concernant les travaux de génie civil des gares Magenta 
et Saint-Lazare Condorcet à Paris (projet Eole), les sociétés du groupe VINCI ont conclu, en mars 2016, avec la SNCF une transaction ayant 
pour objet d’y mettre fin. Le 8 mars 2016, le tribunal administratif de Paris avait pris acte du désistement réciproque d’instance et d’action 
de SNCF Mobilités à l’égard de toutes les sociétés du groupe VINCI visées par cette procédure et débouté la SNCF de sa demande à l’égard 
des autres sociétés concernées. La SNCF ayant interjeté appel de cette décision, le litige s’est poursuivi entre la SNCF et des sociétés 
extérieures au groupe VINCI, qui avaient cependant appelé les filiales de celui-ci concernées en garantie. La cour administrative d’appel 
de Paris, par un arrêt du 29 décembre 2017, a débouté la SNCF de sa demande, et la SNCF a formé un pourvoi en cassation contre cet arrêt 
devant le Conseil d’État qui, par arrêt du 22 novembre 2019, a annulé cet arrêt. Le groupe VINCI estime, en l’état actuel du dossier, que ce 
litige n’aura pas d’incidence significative sur sa situation financière.

ˇ Après que le tribunal de grande instance de Paris, par un jugement du 17 décembre 2013, a déclaré prescrite et irrecevable une demande 
de la région Île-de-France portant sur l’indemnisation du préjudice prétendument subi par elle en raison de pratiques anticoncurrentielles 
sanctionnées par le Conseil de la concurrence (*) le 9 mai 2007 dans le cadre du programme de rénovation des lycées d’Île-de-France mis 
en œuvre de 1989 à 1996, le tribunal des conflits avait, le 16 novembre 2015, déclaré les juridictions de l’ordre judiciaire incompétentes 
pour trancher ce litige qui opposait la Région à diverses entreprises du secteur de la construction. Plus de deux ans après cette décision du 
tribunal des conflits, la Région a saisi le tribunal administratif de Paris de 88 requêtes portant sur autant de marchés de rénovation de lycées 
et réclame 293 millions d’euros en principal à 14 entreprises, dont plusieurs sociétés du Groupe, et 11 personnes physiques. Le tribunal 
administratif de Paris a décidé, fin juillet 2019, de débouter la Région de ses demandes. Cette dernière a interjeté appel de ces jugements. 
Le Groupe considère que ce litige, dont l’origine remonte à plus de vingt ans et concernant une demande qui avait déjà été déclarée prescrite
en 2013, constitue un passif éventuel dont il n’est pas en mesure d’évaluer l’incidence.

ˇ Suite à la notification par l’État de son intention de résilier de façon anticipée le contrat pour la concession des aéroports de Notre-Dame-
des-Landes, Nantes-Atlantique et Saint-Nazaire-Montoir, la société Aéroports du Grand Ouest (AGO) a sollicité à deux reprises, au mois
d’août 2019, l’engagement de la procédure de conciliation prévue à l’article 94 du contrat de concession. L’État a refusé d’y donner suite et, 
par arrêté du 24 octobre 2019, a prononcé la résiliation pour motif d’intérêt général du contrat de concession. Afin de préserver ses droits 
à indemnisation, AGO a adressé à l’État, le 5 décembre 2019, une demande indemnitaire préalable et a par ailleurs déposé, le 6 décembre 
2019, une requête auprès du tribunal administratif de Nantes à l’encontre de l’arrêté de résiliation. Dans sa requête, AGO a rappelé qu’elle 
était disposée à entamer, de manière alternative, une procédure de médiation, en application de l’article L. 213-7 du Code de justice admi-
nistrative, afin de tenter de parvenir à un accord équilibré et robuste qui mettrait ainsi un terme au différend.

(*) Devenu Autorité de la concurrence.
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